
 

 

 
 

  Demande d’affiliation Facultative Individuelle 

 

Employeur actuel  

Raison sociale : …………………………… …………………………….… 

  N° de contrat :…………………………………          Date d’entrée dans l’entreprise :    -----/------/ ----------                                 

Participant (joindre une copie de votre attestation VITALE) 

Numéro de Sécurité Sociale :   

Je souhaite adhérer à un module complémentaire santé à titre individuel en qualité d’actif permanent 

à compter du :    -----/------/ 20-------                                  

Nom, prénom ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom de jeune fille : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Né(e) le : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation de famille :  � marié(e) � célibataire � veuf(ve) � divorcé(e) � séparé(e) � vie maritale 

Catégorie professionnelle (salarié permanent) : � Cadre  � Agent de maîtrise  � Non cadre  � Artiste 

Module choisi   :    ���� Module 1  ���� Module 2   ���� Module 3  ���� Module 4 

 
Bénéficiaires  
 

Nom – Prénom Qualité Date de naissance N°Sécurité sociale 
    
    
    
    

J’atteste l’exactitude des renseignements contenus dans ce document et m’engage à en signaler toute modification. 
 
N’oubliez pas de joindre à ce document : 

- la photocopie de l’attestation de votre carte Vitale ainsi que celles de vos bénéficiaires ; 
- l’autorisation de prélèvement ci-jointe ; 
- un relevé d’identité bancaire. 

 
Signature et cachet de l’entreprise                       Signature du participant                               Date 

 

 
Entreprises Artistiques et Culturelles 

Garanties Frais de soins de santé 

Modules complémentaires  

Document à retourner à : 
AUDIENS 

Relation Clients individuels 
74 rue Jean Bleuzen 

92177 VANVES CEDEX 



 

 

 

Régime de Frais de soins de santé issu de l’annexe D de la Convention 

collective des entreprises artistiques et culturelles 

Modules complémentaires au régime conventionnel « Frais de soins de santé » du personnel permanent cadre et non 

cadre 

 

 

Ils sont exprimés en % de la Base de remboursement de la Sécurité sociale

MODULE 1 MODULE 2 MODULE 3 MODULE 4

PRESTATIONS au 1/1/2010

MEDECINE COURANTE

Consultations généralistes, spécialistes, neuro-psychiatres 100% 100% 100% 220% 320%

Visites généralistes, spécialistes, neuro-psychiatres 100% 100% 220% 320%

Actes de chirurgie, actes techniques médicaux 100% 100% 220% 320%

Actes pratiqués par les auxilliaires médicaux (infirmiers, kinésithérapeutes) 100% 100% 210% 310%

Frais d'analyses et de laboratoires 95% 100% 100% 220% 320%

Actes d'imagerie, actes d'échographie, examens médicaux 100% 100% 220% 320%

PHARMACIE

Remboursée à 65% 95% 100% 100% 100% 100%

Remboursée à 35% 100% 100% 100% 100%

FRAIS DE TRANSPORT 100% 100% 215% 315%

DENTAIRE

Consultations, soins courants hors inlays onlays 100% 170% 220% 320%

Prothèses dentaires, inlays et onlays remboursés par la Sécurité sociale 100% 170% 350% 420%

Orthodontie remboursée par la Sécurité sociale 150% 380% 450%

OPTIQUE

Forfait annuel par personne (verres, monture, lentilles) 100% 2%PMSS 5%PMSS 7%PMSS

AUDITIF - Prothèses auditives (1) 100% 120% 220% 320%

Prothèses orthopédiques et appareillage 100% 120% 220% 320%

HOSPITALISATION (4)

Frais de séjour - etb conventionné 100%

100% FR - SS                      

limité à 200 % 

BR

100% FR - SS                      

limité à 300 % 

BR

100% FR - SS                        

limité à 400 % 

BR

Frais de séjour - etb non conventionné 100%

100% FR - SS                      

limité à 200 % 

BR

100% FR - SS                      

limité à 300 % 

BR

100% FR - SS                        

limité à 400 % 

BR

Honoraires médicaux et chirurgicaux 100% 130% 230% 330%

Forfait journalier Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Chambre particulière (par jour) 1% PMSS 1.5% PMSS 2.5% PMSS

Lit accompagnant enfant moins de 12 ans 0.5% PMSS 1% PMSS 2% PMSS

Participation Assuré 18 € (3)

Détartrage annuel complet effectué en deux séances maximum 100% 100% 100% 100% 100%

Dépistage une fois tous les 5 ans des troubles de l'audition (personne + 50 ans) 100% 100% 100% 100% 100%

Ostéodensitométrie pour les femmes de plus de 50 ans, une fois tous les 6 ans 100% 100% 100% 100% 100%

% du Pmss % du Pmss % du Pmss % du Pmss

Cotisation supplémentaire pour obtenir le niveau de la garantie totale

Contrat collectif à adhésion facultative (pour le salarié et sa famille)

Cotisation totale due pour le salarié: additionner la cotisation du salarié et de chaque 

bénéficiaire

cotisation salarié : prise en charge

par l'employeur

cotisation conjoint : 0.98 % soit  
28.27 €

1.48 % soit 
42.70 €

1.80% soit 
51.93 €

2.05 % soit 
59.14 €

cotisation enfant (gratuité à compter du 4e enfant) : 0.49 % soit  

14.14 €

0.74 % soit 

21.35 €

0.90% soit 

25.97 €

1,02 % soit 

29.43 €

Les remboursements Audiens incluent les prestations éventuellement versées par la Sécurité sociale ("SS")

Total AUDIENS + SS (conventionnel inclus)

100% BR dans la limite de 18 €

NOEMIE - SP étendu - Assistance - 

Affiliation par Internet

Garantie socle 

conventionnel

0.55 % soit 
15.87 €

1.05 % soit 
30.29 €

1.37 % soit 
39.52 €

1.62 % soit 
46.74 €

Pharmacie                 

Frais de Transport

Optique

Hospitalisation (2)

Cotisations mensuelles  2010

Services

Médecine courante 

Dentaire

Prothèses

Prévention

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


